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MINISTÈRE DE L’INTERIEUR DE L’OUTRE MER
ET DES COLLECTIVITES D’ALTIS


 	Kavala, le 27 juillet 2018, 
                                                                                                                                                       À 11h45

DIRECTION GÉNÉRALE	Igor Zapolowsky, Crasky Salamander, 
DE LA GENDARMERIE NATIONALE                                                       Pinatu Salamander, Juan Salamander,
                                                                                                                     Roberto Gaviria	
Commandement
De la gendarmerie Nationale	La Direction Générale 
	De la Gendarmerie Nationale
Direction des Personnels Militaires
De la Gendarmerie Nationale	


OBJET : Révisions des limitations de vitesse concernant le réseau routier de l'île

Mesdames et messieurs membres de la D.G.G.N, 

Suite a de nombreuses plaintes de l'état Civil, l'État-major de la Gendarmerie d'Altis a demandé à notre commission de se pencher sur le problème des limitations de vitesse sur l'île. 

Les membres de la gendarmerie ainsi que ceux des services de secours, se réservent le droit de déroger à ces règlementations de vitesse en cas de nécessité.

Ainsi, la commission a donc statué sur les règles suivantes : 
· Dans les agglomérations, chacun devra rouler à une vitesse n'excédant pas 50 km/h,
· Hors agglomération, la vitesse maximale autorisée est de 90 km/h, indépendamment du revêtement de la route,
· Sur la route nationale traversant l'île, nulle ne devra dépasser la vitesse de 130 km/h.
Le lac de sel est une zone sans limitation car elle est utilisée par de nombreuses constructeurs automobiles pour mener à bien des tests sur leurs nouveaux produits, elle est donc disponible pour permettre aux particuliers de tester leurs véhicules.

Nous vous rappelons que les limitations pour les agglomérations débutent et se finissent au niveau des panneaux nominatifs de la ville.
La route nationale est celle de couleur orange foncé sur la carte ci-dessous.

En raison de la présence de nombreuses plantes et espèces endémiques et en voie d'extinction, nous rappelons que la conduite hors route est interdite sur toute l'île.

Cette réforme prend effet dès la mise en circulation de la courante publication

Dans l’attente de vous lire, nous restons disponibles pour d’éventuelles questions.

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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